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ADHÉSION
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Pour les actifs :
L’adhésion est à réaliser en ligne via l’adresse url dédiée à votre 

collectivité et grâce au document « pas à pas e ba » remis aux 

agents 

Ce mode d’adhésion est à privilégier car plus sécurisé et plus 

rapide

Les documents à joindre sont : 

› Le RIB pour le remboursement des prestations 

› L’attestation vitale de chacun des assurés

Pour les retraités :
› Le bulletin d’adhésion PAPIER

› Le mandat de prélèvement signé

› Le RIB pour le remboursement des prestations 

› L’attestation vitale de chacun des assurés



RAPPEL DES CONDITIONS D’ADHESION

QUI PEUT ADHERER ? 

MEMBRE PARTICIPANT

Titulaires & stagiaires CNRACL

Contractuels

Titulaires IRCANTEC

Retraités

AYANT DROIT

Conjoint, partenaire de PACS

Concubin (même domicile fiscal)

Enfants à charge au sens de la S.S.

Enfants étudiants à charge fiscalement

Enfants handicapés de moins de 26 ans vivant au 
domicile de l’assuré

Rappel calcul des cotisations :
› L’âge atteint des assurés est celui au 1er Janvier 
› Les modifications de cotisation dues à l'âge s’effectuent au 1er Janvier
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COMMENT FAIRE SI …..

› Vous êtes adhérent via le contrat groupe INTERIALE de votre collectivité : Votre adhésion cesse automatiquement au 31 décembre

2021 : Vous devez remplir un bulletin d’adhésion en ligne

› Vous ne disposez pas de complémentaire santé : Votre adhésion peut intervenir au 1er jour du mois suivant l’enregistrement de

cette adhésion en ligne.

› Vous êtes actuellement adhérent à la complémentaire santé de la MNT : Vous restez adhérent Toutefois vous devez résilier votre

contrat actuel pour intégrer le contrat de cette convention : Par email, par courrier adressé à votre Agence MNT, 44 rue des Carmes

54000 NANCY Pour adhérer au contrat collectif proposé par le CDG 54, il vous faut remplir un nouveau bulletin d’adhésion en ligne

› Vous êtes couvert par une complémentaire santé autre que celle de la MNT : Pour profiter de ces garanties, vous devez résilier votre

complémentaire santé actuelle et remplir un nouveau bulletin d’adhésion en ligne en précisant la date d’effet d’adhésion souhaitée.

MEMO : Résiliation infra-annuelle
Si vous avez souscrit votre contrat depuis au moins 12 mois, à compter du 1er décembre 2020, vous ou la personne morale

souscriptrice aurez aussi la possibilité de le résilier à tout moment sans frais ni pénalités. La dénonciation de l'adhésion ou la résiliation

prendront effet un mois après que la mutuelle en a reçu notification par vous-même ou par la personne morale souscriptrice
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MODIFICATIONS  ADHERENTS

› Changement d’adresse, de numéro de téléphone, mail 

› Changement de rib

L’agent effectuera sa demande via son espace adhérent :

RADIATIONS

Pour une demande de radiation, l’agent effectuera sa demande sur son 

espace adhérent, par courrier ou par mail.

5



Pour les autres demandes, l’agent complètera le bulletin 

d’adhésion/modification

Cocher la case « modification » sur le bulletin d’adhésion.

› Ajout de bénéficiaire

Compléter ses coordonnées et dans le tableau des bénéficiaires, inscrire la personne à ajouter, 

joindre son attestation vitale et préciser la date d’effet souhaitée ( au plus tôt le 1er jour du mois 

suivant la demande)

› Départ en retraite 

Compléter ses coordonnées et cocher « prélèvement bancaire mensuel » préciser la date 

d’effet, joindre le mandat SEPA + RIB + ARRETE de départ en retraite 

Si souhaite changement de garantie, cocher le nouveau niveau de garantie choisi

MODIFICATIONS CONTRAT
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L’agent formalisera sa demande en utilisant le bulletin de modification avant le 31 octobre pour une mise 

en place au 1er janvier. 

Rappel des conditions générales / Changement de niveau de garanties : 

« Le membre participant peut chaque année à l’échéance choisir de modifier la formule de garantie dont il 

bénéficie pour lui et les personnes qui lui sont rattachées, sous réserve d’avertir l’organisme d’assurance par 

lettre recommandée avec accusé de réception dans le respect d’un préavis de deux mois avant l’échéance. »

« En cas de changement de structure familiale, la modification de garantie intervient le 1er du mois suivant le 

délai de deux mois d’envoi de la demande. »

Autrement dit, en cas d’ajout de bénéficiaire, modification des garanties possible en cours d’année : 

Exemple : 

Réception de l’ajout bénéficiaire le 15/12 = Modification de la garantie au 1/3
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MODIFICATION DE GARANTIES 



ESPACE COLLECTIVITES 

Créer un compte et accéder à l’espace 
collectivités
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PRESTATIONS PREVOYANCE

Vos demandes d’indemnisation Prévoyance restent à réaliser 

sur le portail du centre de gestion

NE PAS FAIRE DE DEMANDE VIA L’ESPACE COLLECTIVITES 
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Interlocuteur de la collectivité :

Emilie GROSSET, Responsable Développement 
Meurthe-et-Moselle – Emilie.grosset@mnt.fr

Interlocuteur adhérents : 

Agence de Nancy, 44 rue des carmes 

09 72 72 02 02 – web-adh-d054@mnt.fr 

Bulletin d’adhésion ou modification à envoyer à : 
MNT CONTRATS 

TSA 70020

33044 BORDEAUX CEDEX 
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MEMO COORDONNEES 



CONTACT

Emilie GROSSET

 

Emilie.grosset@mnt.fr


